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Il faut savoir raison garder 
 
 
 

Par Vĩnh Đào JJR 61  
 
 

"Il faut savoir raison garder" est une expression qui est encore utilisée assez couramment de 
nos jours, mais dont les origines remontent assez loin. Du fait de son utilisation courante, elle ne nous 
semble pas spécialement bizarre; pourtant, en regardant de près, on peut faire quelques remarques. 

D'abord, l'ordre des mots. On devrait dire aujourd'hui: "Il faut savoir garder la raison", mais au 
Moyen-Âge, le complément direct pouvait précéder un verbe à l’infinitif. En voici d'autres exemples de 
ce type de construction: sans bourse délier, sans coup férir… 

De nos jours, on rangerait plutôt ses billets de banque dans un portefeuille, mais au Moyen-
Âge on gardait ses pièces d'or, ses écus et ses sous dans une bourse fermée par un cordon qu’il fallait 
délier pour sortir son argent. Si on n'avait pas à délier sa bourse c'est qu’on n'avait rien à payer. Donc, 
si on obtient quelque chose sans bourse délier, c'est qu’on l'a gratuitement. 

Dans sans coup férir, le verbe férir, issu du latin 
ferire, voulait dire "frapper". L'expression qui veut dire 
"sans frapper un coup" appartient au registre guerrier 
assez répandu au Moyen-Âge. On se battait alors 
pratiquement pour un oui ou un non. Aujourd'hui, quand 
on règle un problème sans coup férir cela signifie 
simplement "sans difficulté majeure". 

 
Deuxième remarque au sujet de "il faut savoir 

raison garder": l'absence de l'article. En ancien français, 
comme en latin, le nom s'emploie volontiers sans article, 
par exemple: avoir peur, perdre patience, tenir parole, 
faire naufrage, demander grâce, noblesse oblige, donner 
carte blanche, promettre monts et merveilles, pauvreté 
n'est pas vice, anguille sous roche… L'ancien français à cet égard était très proche de l'anglais 
moderne. Comme le précise Jean Humbert, l'absence d'article est "l'indice du caractère très archaïque 
d'une expression"1. 

Comme autre archaïsme syntaxique, nous pouvons signaler le cas du complément du nom 
construit sans préposition, et spécialement lorsque ce complément désignait une personne: on disait la 
fontaine le roi, au lieu de la fontaine du roi.  

On trouve de nombreux exemples dans les noms de beaucoup de localités comme Bourg-la-
Reine, la Ferté-Bernard, le Mont-Sainte-Odile, Pont-L'Évêque, ou bien Hôtel-Dieu… Il s'agit de l'ancien 
"cas régime absolu". Aujourd'hui, seule la construction avec de est acceptée. 

Cette ancienne syntaxe reste très visible dans les noms de voies, de places, de quartiers… 
Exemples: la rue Bonaparte, le boulevard Haussmann, la place Maubert… Aujourd'hui on peut dire, au 
choix, l'avenue Maréchal Leclerc, ou l'avenue du Maréchal Leclerc, selon les règles de la grammaire 
actuelle. 

Notons bien qu’on dit la place Malesherbes, mais la place de la Concorde, parce que, 
contrairement à Malesherbes, "Concorde", le complément du nom place, n'est pas une personne. 
Pourtant, en ce qui concerne les quartiers, on dit bien le quartier Montparnasse, bien que 
Montparnasse, jusqu'à preuve du contraire, ne soit pas une personne. Comme quoi, encore une fois, 
en français, rien n'est simple. 

 
 

 

                                                             
1 Le vrai visage de la langue française, p. 136. 


